
Talenteum répond à Numigi, représentée par M. Joliveau, qui subordonne le règlement de
factures impayées à la transmission de documents justificatifs.

Talenteum indique avoir pleinement respecté l’ensemble de ses obligations sociales en Tunisie
et à Madagascar, notamment en matière de paiement des impôts et des cotisations sociales.
Les éléments de preuve correspondants ont été communiqués, bien que cette transmission ne
relève d’aucune obligation contractuelle.

En conséquence, Talenteum conteste fermement les allégations émises par le « contrôleur »
mentionné par Numigi, dont l’identité n’est pas précisée et qui demeure anonyme.

Talenteum invite Numigi à procéder à un règlement amiable du litige dans les plus brefs délais.
À défaut, des poursuites judiciaires pourront être engagées à l’Île Maurice, conformément aux
stipulations de l’accord-cadre.

Par ailleurs, une mise en demeure a été adressée à Numigi par un avocat mauricien.
À ce jour, celle-ci est restée sans réponse.

Voir la copie scannée de notre dernier email ci dessous

Avis négatifs Numigi - Mauvais payeur et email de preuve






